
VOTRE RÉGION
COUR D’ASSISES Les frères Essafraoui étaient jugés pour la mort du médiateur Moundir Rahhat

DramedeL’IslesurlaSorgue:
condamnés à 15 ans et 3 ans

L’ISLESUR
LASORGUE/AVIGNON

Q uinze et trois ans de
prison. C’est le verdict

qu’ont appris hier, vers
22 heures, les frères Essa
fraoui. Pour avoir foncé sur
la foule au volant de sa
voiture, à l’IslesurlaSor
gue dans la nuit du 17 au
18 janvier 2009, Nouriddi
ne était accusé de meurtre
sur la personne de Moun
dir Rahhat ; et son frère
Saïd, passager au moment
du drame, de nonassistan
ce à personne en danger.

Un torrent de larmes

Ce jeudi matin, l’audien
ce avait repris avec l’audi
tion des victimes, parents
et proches du médiateur
l’islois tué ce soirlà. Au fil
des témoignages un in
commensurable chagrin
s’est alors répandu dans le
tribunal. Plusieurs parents
de Moundir Rahhat étaient
même obligés de quitter la
salle afin de libérer toute
leur douleur, ces larmes et
ces cris de désespoir qu’ils
ne pouvaient plus répri
mer. Le hall du palais de
justice résonnait alors de
leur chagrin.

L’interrogatoire final des
accusés n’avait rien appor
té de nouveau. les deux
frères reprenant inlassa
blement la notion de pani
que pour expliquer leurs
actes et leur conduite. Sans
convaincre, évidemment.
Saïd sanglotait finalement
quelques mots à l’adresse
de la famille pour deman

der enfin « pardon ».
Les avocats des parties

civiles prenaient ensuite la
parole. Très sobrement, Me

Billet revenait sur le cha
grin des « victimes d’une
volonté meurtrière ; ce
coup du destin est un mal
qui les dévore aujourd’hui
considérablement ». Un
cran plus haut (dans l’ac
cusation), Me Casseville
(Nîmes) allait parler d’as
sassinat, de meurtre avec
préméditation. Nadia El
Bouroumi, très incisive, ex
pliquait aux jurés pourquoi
elle était « convaincue de
la volonté de tuer ».

Mais c’est avec la plai
doirie de Me Gontard que
l’émotion faisait son retour
dans le prétoire, L’ancien
bâtonnier revenait impi
toyablement sur tous les
aspects du dossier les plus
accablants pour les frères
Essafraoui. Et finissait en
citant un jugement récent
de la cour d’assises du Rhin
qui, dans une affaire simi
laire avait infligé 20 ans à
l’accusé.

“La clef c’est
l’humiliation”

Pour l’avocat général
Jacques Giffault, la clef de
cette affaire « c’est le sen
timent d’humiliation de
Nouriddine Essafraoui.
Humilié par tous ceux qui
étaient devant lui, il a fon
cé sur eux. L’intention ho
micide ? S’il avait eu une
arme au lieu d’une voiture
la question ne se poserait
même pas. Alors meurtre
et tentative de meurtre ou

violences volontaires ayant
entraîné la mort sans in
tention de la donner, com
me le demande la défense,
je laisse la cour en déci
der. »

Et il réclamait finale
ment 15 ans de prison con
tre Nouriddine Essafraoui
et 3 ans contre Saïd. Le
jury a suivi à la lettre ses
réquisitions.

Albert MARCHETTI

L’avocat général Jacques Giffault
avait requis 15 années de réclusion
contre Nouriddine Essafraoui et 3
ans contre son frère Saïd. Des
réquisitions suivies.

Risques d’échauffourées :
inquiétude au tribunal

T andis que le jury s’était retiré pour délibérer hier soir,
des mesures de sécurité se mettaient en place peu à peu

afin de parer à un éventuel afflux de jeunes venus de
l’IslesurlaSorgue à l’heure du verdict. En effet, des
rumeurs faisaient état de “consignes” qui avaient circulé
par SMS pour organiser ce regroupement. Une inquiétude
que n’avaient pas apaisée les réquisitions du ministère
public (15 ans contre Nouriddine Essafraoui) car depuis le
début du procès il se disait qu’une peine inférieure à 20
années de prison serait très mal ressentie…

À l’heure où nous bouclions notre édition de ce vendre
di, les choses étaient calmes, rien ne s’était encore pas
sé. o

NUCLÉAIRE A l’appel de la CGT, pour les sous-traitants

Pétition auTricastin
TRICASTIN

Journée de mobilisation sur
le site du Tricastin, hier à

l’appel de la CGT. Il s’agissait
en fait d’un mouvement natio
nal du syndicat, qui a eu lieu
sur tous les sites de l’industrie
nucléaire, à l’occasion de la re
mise au ministère de l’Indus
trie d’une pétition réclamant
de meilleures conditions de

travail pour les salariés des en
treprises soustraitantes du
secteur. La pétition a recueilli
17 000 signatures, dont 850
proviennent du Tricastin. «Il
faut que les compétences de
ces salariés soient reconnues
pour qu’ils puissent travailler
dans des conditions décentes»
estime Virginie Neumeyer se
crétaire générale de la CGT
EDF Tricastin o

ÉDUCATION L’intersyndicale mobilisée

Appel à la grèvemardi

AVIGNON

L’ intersyndicale “Educa
tion”et laFCPEdeVauclu

se soutiennent l’appel à la grè
ve dans l’Éducation, le 27 sep
tembre. Rendezvous est
donné pour une manifestation
à 11heures, garecentre à Avi
gnon.

Sylvain Bartet, secrétaire de
la FSU 84 évoque dans ce ras
semblement pluriel « une réa
lité unitaire, où l’objectif est
d’associer le plus grand nom
bre d’organisations syndica
les ». Et in fine enrayer une po
litiquequi,dansuncontextede
crise financière, vient rajouter
une dose d’austérité au détri
mentde l’éducation.

Concrètement, en cette ren
trée 2011, ce sont plus de 300
élèves supplémentaires dans

le primaire et près de 90 dans
les collèges qui seront ac
cueillis dans le Vaucluse. 17
postes ont été supprimés dans
le 1erdegré et 12 dans les collè
ges.SylvainBartetdénonceles
conditionsde travail, laproblé
matique des classes surchar
gées ou encore la précarité du
personnel enseignant. Sur le
lycée Mistral par exemple,
aucundépartenretraiten’aété
remplacé.

Sylvie Deleuil de Sud Édu
cation, espère une grève re
conductible. Et propose une
assemblée générale, après la
manifestation, au sein des bu
reaux du syndicat, au 79 ave
nue Monclar. Chacun attend
que le débat soit clair et sans
artifices, centré sur le cœur du
problème.

NabileMEZAOUR

L’intersyndicale se mobilise mardi et espère une grève reconductible.
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